
Pour les particuliers , votre don ouvre droit ¨ une 
réduction  :  
- de l'Impôt sur le Revenu à hauteur de 66% du don et dans 
la limite de 20% du revenu imposable. Exemple : Un don 
de 100 ú = 66 ú dô®conomie dôimp¹t. 
- OU  de lôImp¹t de Solidarit® sur la Fortune ¨ hauteur de 
75% du don dans la limite de 50.000 ú (cette limite est 
atteinte lorsque le don est de 66.666 ú). Exemple : Un don 
de 100 ú = 75 ú dô®conomie dôimp¹t. 
Pour les entreprises , r®duction dôimp¹t de 60% du don et 

dans la limite de 5ă du chiffre dôaffaires HT. Exemple : 

Un don de 500 ú = 300 ú dô®conomie dôimp¹t 

Ce bulletin de souscription est un contrat dõadh®sion dont les mentions 
doivent être acceptées dans leur globalité, sans négociation possible. 
Le fait de rayer lõune des mentions nõa aucune valeur juridique. Si 
lõune des mentions du bulletin ne convient pas, vous devez renoncer ¨ 

lõop®ration de souscription. 

Les informations recueillies sont nécessaires à la gestion de votre don. 
Elles font lõobjet dõun traitement informatique et sont destin®es au 
service administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le maître 
dõouvrage de la restauration que vous avez d®cid® de soutenir sera 
également destinataire ; toutefois si vous ne souhaitez pas que nous 
lui communiquions vos coordonnées et le montant de votre don, 

veuillez cocher la case ci-contre.  

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 
modifi®e, vous b®n®ficiez dõun droit dõacc¯s et de rectification aux 
informations qui vous concernent ainsi que dõun droit de suppression 
de ces mêmes données. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir 
communication des informations vous concernant, veuillez vous 

adresser à la délégation régionale dont vous dépendez.  

La Fondation du patrimoine sõengage ¨ affecter tout ou partie des 
dons à un projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement 
de la Fondation du patrimoine dans les cas o½ le projet nõaboutirait 
pas dans un délai de cinq années après le lancement de la présente 
souscription, ou sõil nõ®tait pas r®alis® conform®ment au dossier 
pr®sent® par le maitre dõouvrage et valid® par la Fondation du 
patrimoine, ou dans le cas où la collecte serait inactive (absence 

dõentr®e ou de sortie de fonds) pendant un d®lai de deux ans. 

Dans le cas où la collecte dépasserait la part de financement restant 
¨ la charge du ma´tre dõouvrage, lõexc®dent collect® sera affecté à 
un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnement 

de la Fondation du patrimoine. 

La Fondation du patrimoine sõengage ¨ reverser au ma´tre dõouvrage 
les sommes ainsi recueillies nettes des frais de gestion évalués 

forfaitairement à 6% du montant des dons. 

Les personnes ayant reçu le label de la Fondation du patrimoine ne 
pourront pas b®n®ficier dõune r®duction dõimp¹t pendant toute la 
dur®e dõeffet dudit label. Les entreprises travaillant sur ce chantier de 
restauration ne pourront pas faire un don ouvrant droit à une 

r®duction dõimp¹t.  

 

LA FONDATION DU PATRIMOINE  
 
Cr®®e par la loi du 2 juillet 1996 et reconnue dôutilit® publique, la 
Fondation du Patrimoine est le premier organisme national 
privé indépendant  qui vise ¨ promouvoir, la conservation et la 
mise en valeur du patrimoine de nos régions. 
La Fondation du Patrimoine a pour but essentiel de sauvegarder 
et de valoriser le patrimoine rural non protégé.  Maisons, ®glises, 
ponts, lavoirs, moulins, patrimoine industriel, mobilier, 
naturelé tous les types de patrimoine de proximit® sont ®ligibles 
¨ lôaction de la Fondation. 
 
3 moyens dôactions :  
 

Le label : Sous certaines conditions, ce label permet 
aux propriétaires privés  de bénéficier de 
déductions fiscales  incitatives pour des travaux 
extérieurs réalisés sur des édifices visibles de la voie 
publique  

La souscription publique  : Elle permet de mobiliser le 
mécénat populaire  en faveur de projets de 
sauvegarde du patrimoine public ou associatif  

La subvention : Liée au succès de la souscription, elle 
constitue un outil supplémentaire permettant de 

soutenir collectivités et associations.  

La Fondation du patrimoine dispose dôune organisation 

d®centralis®e ¨ lô®chelle r®gionale, d®partementale et locale gr©ce 

à la présence de plus de 500 délégués et environ 60 salariés.  

 

 
 
 
 
 
  

 

  
FONDATION DU  

PATRIMOINE  
Palais de la bourse  CS 21856 

13221 Marseille Cedex 01 
Tél : 04.91.39.56.70 

               Mail  : pacamarseille@fondation-patrimoine.org   
 

www.paca.fondation-patrimoine.org  
Faites votre don en ligne !  
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SOUSCRIPTION 

 

FAITES UN DON  

Orgue de  

La collégiale Notre Dame de  

lôAssomption ¨ Cuers (83) 
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Comment faire un don ?  
Par courrier :  envoyez ce bon de souscription compl®t® 
et accompagn® de votre r¯glement par ch¯que ( ¨ lôordre 
de « Fondation du patrimoine ðOrgueï Cuers» ), à 
lôadresse suivante :  
 

FONDATION DU PATRIMOINE  
Palais de la Bourse CS 21856 

13221 Marseille cedex 01  
 

Le reu fiscal sera ®tabli ¨ lôattention de lô®metteur et 
envoy® ¨ lôadresse figurant sur le ch¯que 

 

Par internet : faites votre don en ligne sur notre 
site sécurisé : 
www.paca.fondation -
patrimoine.org  
Flashez ce QR Code ¨ lôaide de votre 
s m a r t p h o n e  e t  f a i t e s 
immédiatement un don pour ce 
projet .  

Oui, je fais un don de é.. euros pour aider 
¨ la restauration de lôorgue de Cuers et je 
b®n®ficie dôune ®conomie dôimp¹t pour lôann®e en 
cours. 
Jôaccepte que mon don soit affect® ¨ un autre 
projet de sauvegarde du patrimoine pour le cas où 
celui-ci nôaboutirait pas ou sôil nô®tait pas r®alis® 
conformément au dossier présenté par le maître 
dôouvrage et valid® par la Fondation du 
patrimoine. Je souhaite b®n®ficier dôune r®duction 
dôimp¹t au titre de lôimp¹t :  

 
sur le revenu     de solidarité sur la fortune              
  
sur les sociétés 

Nom ou société :  

Adresse :  

Téléphone :  

Courriel :  

/ΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ мссу Ŝǘ мстлΣ ǉǳŜ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ 
ŘΩƻǊƎǳŜǎ /ƘŀǊƭŜǎ wh¸9w ŎƻƴǎǘǊǳƛǎƛǘ ƭΩƻǊƎǳŜ 
de la collégiale de Cuers. 
 
Dès 1703 le sieur François DUFAYET, facteur 
ŘΩƻǊƎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ȅƻƴ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ǳƴŜ 
réparation. Il est ensuite doré par BORELY, 
ŘƻǊŜǳǊ Ł aŀǊǎŜƛƭƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нрл ŀƴǎ όмтрр ς 2011), des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜΣ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
de réparation ont été réalisés. Les derniers 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр 
ans. 
 
Le buffet a été classé Monument historique 
en 1970. 
 
 
Après sa restauration en 1991, cet 
instrument a été joué en concert par des 
organistes des plus célèbres issus des pays 
les plus variés, étant un des piliers des 
{ŜƳŀƛƴŜǎ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎǳŜ ŘŜ 
¢ƻǳƭƻƴ Ŝǘ Řǳ ±ŀǊΦ /ΩŜǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎ 
le seul orgue au tempérament mésotonique 
pur du département du Var. 
 
! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ Ŝƴ нлмс 
une étude technique révèle un diagnostic 
ŀƭŀǊƳŀƴǘΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ 
progressivement impropre à une utilisation 
en public. Une restauration est donc 
nécessaire . 
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